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Dépôt des demandes de CEE

Après les travaux

Traitement des 
demandes des CEE

Dès réception du
produit de la  vente

Avant la consultation des
entreprises de travaux 
(devis, marchés)

Vérifier l’éligibilité des
travaux envisagés aux CEE.
Echangez le plus tôt possible
avec votre chargé·e de mission
au SIGERLy : plus le dossier
est anticipé, plus la marge de
manœuvre est confortable 

Vente des CEE

LE MEMO

Dépôt au PNCEE des
dossiers liés aux travaux
d’économies d’énergie
éligibles aux CEE des
communes.

Le SIGERLy vend les CEE
délivrés par le PNCEE au
moment le plus opportun
(selon le cours du CEE).

S’assurer que les travaux
réalisés respectent les critères

d’éligibilité aux CEE. Votre
chargé·e de mission peut

procéder à la vérification.

Le dossier de CEE est à
déposer auprès du PNCEE

sous un an après la fin
administrative des travaux.

Décision de délivrance par
le PNCEE.

Le SIGERLy reverse
intégralement aux communes

le fruit de la vente de CEE.

CEE PNCEE kWh cumac
Certificat d’économie d’énergie. 
1 CEE = 1 kWh cumac économisé.

Pôle national des certificats
d'économies d'énergie.
Rattaché à la Direction
générale de l’énergie et du
climat, il centralise les
demandes des CEE et
s’assure de leur délivrance.

Kilowattheures cumulés
(notion d’économie dans la
durée de l’opération) et
actualisés (vis-à-vis du
marché). 
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 (date de la facture ou date du
Dossier des ouvrages exécutés ou du

Dossier général définitif ou de la
décision de réception des travaux).

Exemple : l’ITE de 500 m²  de murs
d’une école fait économiser 1 440 MWh
cumac, soit environ 10 000 € de CEE
(somme variable selon le cours du CEE).

Le SIGERLy dépose les dossiers en
regroupement avec les autres
syndicats d'Auvergne-Rhône-Alpes,
permettant des dépôts plus réguliers
au PNCEE.


